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 Jean-Luc Soulat

MAIRIE - ÉCHANGES

Le projet phare de notre mandat, à savoir 
les phases 2 et 3 de la rénovation/extension de 
l’école avance à grands pas et les travaux, au 
moment où vous lirez ces lignes, auront démarré.

Comme indiqué à plusieurs reprises, la commune avait, 
après des investissements conséquents dans les années 
2017-2019, besoin de faire une pause afin de reconstituer 
ses fonds propres. Cette période a néanmoins été mise 
à profit par l’équipe municipale pour avancer sur ce 
projet. Ce furent des heures et des heures de travail pour 
étudier chaque détail en concertation permanente avec 
les personnels enseignants et périscolaires pour livrer 
un équipement qui réponde au mieux aux besoins de 
chacun. Je tiens à saluer la disponibilité et l’état d’esprit 
de tous ainsi que l’énorme implication de la commission 
travaux conduite par son adjoint, Stéphane Marty.

Sur le plan financier, si nous avons connu à 
l’automne quelques moments de stress lié à l’envolée 
des prix, les deux consultations se sont finalement 
bien déroulées puisque le montant total attribué est 
presque 10% inférieur aux dernières estimations. A 
cela s’ajoute l’attribution de diverses subventions dont 
le total est supérieur à 50% du coût. Là également, aller 
chercher les subventions constitue un travail, souvent 
invisible, en tout cas important… et nécessaire !

Les travaux après la phase de désamiantage 
s'effectueront en site occupé. Je sais que les 
perturbations seront réelles mais que les parents 
d’élèves sachent que nous mettons tout en œuvre 
pour les minimiser. Je remercie d’avance les différents 
acteurs pour leur compréhension et leur collaboration.

La vie commerciale bat son plein dans notre village. 
Le 3 juillet dernier, un nouveau commerce a vu le jour, 
la Boutique Postale. En plus de l’activité « petits colis » 
déjà existante et transférée de l’Escapade, elle propose 
un bureau de poste commerçant. Le local devant être 

libéré, la municipalité 
avait lancé un appel à 
candidature et – mais 
c’est une demi surprise 
tant notre village est 
attractif – plusieurs 
projets ont été déposés. 
De quoi donner mal à la 
tête aux élus en charge 
de choisir. Si la qualité 
des autres candidatures 
déposées n’était pas discutable, le projet porté par 
Laetitia Dubois-D’Onnion s’est vite imposé comme 
étant celui qui apporterait le plus de commodités à la 
population. A une époque où des communes font des 
efforts pour sauvegarder leur bureau de poste, nous 
avons saisi cette belle opportunité de créer du service 
au cœur du village. Et puis, dans une période où toutes 
les démarches se font sur internet – qui peut me 
démentir ? – revenir à un fonctionnement classique 
ne peut que nous donner une bouffée d’oxygène 
dans le maintien du lien social. Cette ouverture 
fait suite à celle de l’Atelier d’Amélie en juin 
dernier, chemin des jardins, activité d’esthétique 
déjà existante mais qui trouvera, je n’en doute pas, 
un nouvel essor dans son nouveau local.

Je tiens à saluer tous ces entrepreneurs et 
commerçants, les nouveaux comme les anciens, 
qui œuvrent sans relâche pour créer de la valeur, et 
pas seulement financière. Le succès qu’ils rencontrent 
témoigne de l’attachement des habitants aux commerces 
de proximité.

Je vous souhaite bonne lecture de ce FIL et remercie 
celles et ceux qui ont contribué à sa rédaction… et à sa 
distribution.

Maire

MAIRIE - MOT DU MAIRE
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Mot du maire
MERCREDI
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TRAVAUX DE
   RÉNOVATION DE

  L'ÉCOLE

SÉCURISATION 
ROUTIÈRE

QUESTIONS
DIVERSES

ASSOCIATIONS :
COMMUNICATION DE
VOS MANIFESTATIONS

À LUCINGES,

PARLONS-EN !
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Remboursement des
charges locatives
produits divers 

(2%) 42 678 €

Produits exceptionnels
et divers remboursements

(assurance Annemasse Agglo) 
(3%) 65 356 €

Locations
(4,8%) 101 692 €  

 

Dotations de l'État
et participation
(5%) 108 242 €   

Fonds genevois
(24,9%) 534 525 €

Impôts et taxes
(51,4%) 1 101 240 €

   
 

 Périscolaire 
(8,9%) 189 059 € 

 

Total des RECETTES : 2 142 791 €

Taxes et impôts
(0,8%) 13 212 €

 
 

Entretien, maintenance
et assurance 

(9.6%) 152 674 € 

Telecom.,
communication,

cérémonies 
(5,4%) 86 491 €

 
 

Achats dont
restauration scolaire,

énergie 
(14.5%) 231 321 € 

 

 
 

Indemnités élus et
subventions versées 

(9,8%) 156 557 €

  

 
 

 

Personnel
(41.1%) 656 796 €

 
 

Charges financières
(5,3%) 83 918 € 

Contribution Agglo
+ FPIC 

(13,6%) 217 548 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Total des DÉPENSES : 1 598 516 €
FINANCES
DE LA COMMUNE

(

Comment fonctionne les 
finances d'une collectivité ?

Le fonctionnement est à la fois très simple
et compliqué :
u Très simple car nous avons d'un côté 
la section fonctionnement qui regroupe 
les dépenses et les recettes liées au 
fonctionnement de la commune. En fin 
d'exercice soit le 31 décembre, nous 
établissons alors le bilan qui fait ressortir
un résultat.
Celui-ci est engagé pour les projets et les 
acquisitions qui sont répertoriés dans le 
deuxième tableau dénommé "la section 
investissement". 
Il suffit de suivre la règle définie par les 
pouvoirs publics pour classer les dépenses 
dans telle ou telle rubrique. 
u Compliqué car à l'intérieur des 2 sections, 
il y a énormément de lois et de principes à 
connaître pour bien appréhender le contour 
du budget.
Celui-ci est soumis aux décisions du conseil 
municipal et il peut connaitre des évolutions 
en fonction des gouvernements qui se 
succèdent. 

Quel est le fonctionnement 
et le principe d'une 
commission finances ?

Dans chaque commission, le maire est 
automatiquement le président et le conseiller 
ou l'adjoint délégué est le vice-président.
La commission se met en place dans la 
continuité de l'installation du maire lors
d'un conseil municipal.
Mon rôle en tant que conseiller délégué 
aux finances, est d'organiser les réunions 
en fonction de l'ordre du jour du prochain 
conseil municipal, sur demande du maire,
ou si le besoin s'en fait sentir.

Interview
 d’un élu

Ainsi, chaque année, 3 réunions 
au minimum sont organisées et 
concernent : 

u l’établissement du budget
prévisionnel, 

u l’attribution des subventions
aux associations  

u les décisions modificatives
budgétaires de fin d'année.

Le but est de transmettre des 
informations, d'échanger, de modifier 
ou encore d'apporter des précisions 
ou des remarques en vue de la 
présentation au conseil municipal. 
C’est lui seul qui détient le pouvoir 
d’approuver le budget de l’année 
écoulée.

D’après vous, quels 
sont les clignotants 
à surveiller dans 
le budget d’une 
commune ?  

Deux ratios sont fondamentaux et 
sont surveillés « à la loupe » :
1- La capacité d'endettement, 
calculée de la manière suivante : 
capital de la dette restant à 
rembourser divisé par le résultat de la 
section fonctionnement 
qui nous donne le nombre d'années 
nécessaires pour le remboursement 
total de la dette 
2- la capacité d'autofinancement, 
calculée de la manière suivante : 
résultat de la section fonctionnement 
moins le remboursement de la dette, 
divisé par les recettes de la section 
fonctionnement.
Ce ratio représente l’auto-financement 
nécessaire aux investissements et doit 
être supérieur à 10% des recettes. 

Pr
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JEAN-PAUL LEMMO
u 49 ans

u Arrivé à Lucinges en janvier
2006

u Adjoint aux finances
de 2014 à 2020 

u Conseiller délégué chargé
des finances de notre commune 
depuis 2020

u Marié et père d’un fils de 19 ans

u Cadre en banque depuis plus
de vingt ans

u Expérience forte dans
les domaines financiers et
budgétaires   

...
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2
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MAIRIE - INTERVIEW

Les chiffres présentés ne prennent pas en considération les opérations comptables

Après un retour à une situation financière 
quasi normale en 2021, le budget 2022 de 
Lucinges a été marqué par une inflation 

forte. Il a fallu en gérer les effets à très court 
terme afin de préserver le fonctionnement 

des services de la commune :

u Augmentation de 8% du coût des repas du 
restaurant scolaire facturé par notre prestataire

u Revalorisation en juillet 2022 de 3,5% de 
la valeur du point d’indice servant à calculer la 
rémunération des agents de la commune. L’État a 
en effet sollicité les collectivités afin d’accompagner 
leurs agents face à un pouvoir d’achat fortement 
chahuté.

A l’instar des années précédentes, nous avons 
la volonté forte et ancrée de suivre une règle 
qui est indispensable et qui s’impose à nous : la 
maîtrise des dépenses de fonctionnement. 
De cette façon nous pouvons favoriser les 
projets de notre commune sans détériorer 
le budget, en ayant un recours intelligent à 
l’emprunt. 

Ainsi, vous retrouverez ci-contre les 
informations concernant le compte 

administratif 2022. 

(

MAIRIE - FINANCES
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SECTION D’INVESTISSEMENT

Total des DÉPENSES : 950 566 €

Nous avons réalisé ces 
investissements et remboursé 

en capital nos emprunts en nous 
appuyant sur les ressources 

suivantes : 
u le fond de compensation 
de la TVA à 16.404 % lié aux 
travaux réalisés en 2021 avec la 
finalisation des différents projets : 
extension de l’école, rénovation du 
château, sécurisation des routes 
et réfection des cours de tennis 
pour un montant total de 28 313€. 

u Utilisation totale du résultat de la 
section fonctionnement de l’année 
précédente et d’une partie de l’année en 
cours pour un montant total de 586 895€. 

u La taxe d’aménagement des 
constructions de privés de l’année 
précédente soit 15 401€.

u Les différentes subventions versées 
par le département et la région suite 
notamment à la sécurisation de la route de 
Lucinges pour un montant total de 58 765€.

u La compensation d’un montant de 
42 877€ versée par Annemasse Agglo 
concernant les emprunts en cours sur les 
bâtiments de l’Archipel Butor honorés par la 
commune 

Nous avions décidé en début d’année 2022 
de contracter un emprunt concernant 
la phase 2 des travaux de l’extension/ 
rénovation du groupe scolaire prévus en 
2023. Cette décision avait été motivée 
par l’anticipation d’une hausse des taux 
d’emprunts bancaires notamment en raison 
du niveau d’inflation. Sans cette anticipation, 
le coût total de l’emprunt aurait représenté 
une charge supplémentaire de 200 000€ 
pour notre budget.

OBJET DE LA DÉPENSE MONTANT

Remboursement des emprunts en capital 310 652 €

Frais et subventions sur équipements versées  69 319 €

Régularisations foncières, achats de parcelles 12 887 €

Plantation d’arbres 5 549 €

Aménagements (bâtiments, réseaux, voirie) 74 189 €

Matériel incendie 20 481 €

Autres matériels 49 722 €

Travaux et sécurisation de voirie 303 088 €

Rénovation toiture école    41 880 €

Réfection du court de tennis 2   62 799 €

DÉTAIL DES DÉPENSES 2022

COMMENTAIRES :

En 2022, nos dépenses de fonctionnement sont en 
hausse de 118 401€ par rapport à la situation de 
2021. 

Cette hausse est liée en partie à celles du coût des 
repas du restaurant scolaire (+11 440€), des charges 
de personnels (+43 335€) et des subventions aux 
associations et au Centre Communal d’Action Sociale 
(+21 664€).

Les dépenses de notre budget reflètent la volonté
de la commune d’être proche de ses agents,
de son environnement et de ses citoyens.

Chaque décision impactant nos finances est mûrement 
réfléchie, étudiée avec l’exigence d’apporter équité et 
transparence, dans l’optique de maintenir la qualité des 
services scolaires et municipaux que nos concitoyens 
sont en droit d’attendre. 

En parallèle, les recettes de fonctionnement ont 
augmenté de 92 221€ par rapport à la situation 2021. 

Cette hausse s’explique par plusieurs éléments :

u Une augmentation de 3.4% de la base fiscale sur 
la taxe foncière décidée par l’état afin de faire face 
à l’inflation. 

u La décision du conseil municipal d’augmenter 
le prix des repas de la restauration scolaire pour 
compenser en partie la hausse des coûts de notre 
prestataire. 

u Des recettes inattendues comme le montant 
des droits de mutation calculé en fonction du 
nombre d’habitation cédées sur le département 
(+28 293€ par rapport à 2021), ou encore la 
taxe sur l’électricité calculée en fonction de la 
consommation des ménages. 

Ainsi, « la section fonctionnement » 
qui regroupe les recettes et les 
charges liées directement au 
fonctionnement de notre commune 
fait ressortir un résultat net 
excédentaire de 544 275€ 

Ce résultat reste confortable car :
u il permet le paiement total en 
capital de la dette soit 285 881€. 
u Il encourage l’autofinancement 
des investissements de l’année en 
cours puisqu’il représente, après 
remboursement de la dette, un 
peu plus de 12% des recettes de 
fonctionnement. C’est un ratio 
qui reste au-dessus de l’obligation 
minimum instaurée par le trésorier 
principal du département. 
u Il favorise également la capacité 
de désendettement de la commune. 
Aujourd’hui, le ratio est de 7.6. 
Autrement dit, la commune 
a besoin d’un peu plus 
de 7 ans pour effacer 
la totalité de la dette. 
Nous sommes donc 
largement en dessous 
du seuil de vigilance 
fixé par les pouvoirs 
publics, à savoir 12 
années.

MAIRIE - FINANCES

Les chiffres présentés ne prennent pas en considération les opérations 
comptables

FINANCES
DE LA COMMUNE

MAIRIE - FINANCES
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COMMERCES ET ENTREPRISES

Amélie Rousseau continue son 

entreprise florale sous forme d’atelier en 

accompagnant tous les événements privés 

ou professionnels : mariage, baptême, 

anniversaire, événements d’entreprises.

Elle réalise également vos plus folles 

envies : suspension et création florale,

mur végétal, décoration de façade,

bijoux végétaux…

Lionel Debruyne
nouveau directeur de

L'Harmonie de Bonne /Lucinges
Après 22 années passées à la tête de l’harmonie 

municipale , Christophe Pichollet a décidé de 
prendre une autre direction pour sa carrière. 

Tous les membres le remercient chaleureusement 
pour son investissement durant toutes ces années.
Depuis mi-octobre, Lionel DEBRUYNE lui a 
succédé. Né à Thonon-les-Bains il y a 39 ans, 
tubiste professionnel, il possède un curriculum-
vitae complet avec entre-autre un master of 

arts de pédagogie musicale en Tuba 
avec distinction, une formation de 

direction d’orchestre, un DEM 
d’euphonium et une licence en 
musicologie.

Il enseigne le tuba en Haute-
Savoie et en Suisse, aux Cadets 

de Genève et à l’Ondine Genevoise.

Monsieur DEBRUYNE se produit dans différents 
groupes dont l’ensemble « Geneva Camerata ».

L'harmonie Bonne/Lucinges qui fête cette 
année ses 86 printemps a pour objectif de 
renforcer l’effectif dans tous les pupitres, nul 
doute que Lionel saura donner un nouveau 
souffle à la société et nous lui souhaitons une 
pleine réussite dans ce nouveau challenge.

Les répétitions ont lieu chaque vendredi à 
la salle de Haute Bonne de 20h30 à 22h30. 
Les mélomanes désireux de rejoindre 
l’orchestre sont les bienvenus.

Contact : Walter au 07.83.74.10.26

La Boutique
Postale

a été pensée pour
être utile à tous :

Un bureau de poste pour que vous 
puissiez à toute heure déposer/retirer 
vos recommandés, envoyer et recevoir 
des colis sans aller loin de chez vous.

De la location de jeux de société 
pour vous permettre d’avoir accès à des 
moments de convivialité en famille ou 
entre amis sans excès de porte-monnaie.

Une boutique cadeau pour que vous 
bénéficiez d’un service complet, proche 
de chez vous, avec un parking gratuit. 

De la librairie (neuve et d'occasion) 
afin que vous puissiez vous offrir un 
moment de détente et de culture ainsi 
que renouveler votre bibliothèque 
grâce à la mise à disposition du dépôt/
vente de livres d’occasion.

Au guide Michelin !

L'Échoppe Florale
fleuriste éco-responsable

06 17 40 46 10

DES COMMERÇANTS

À VOTRE SERVICE !

Amélie Ceulemans est 
esthéticienne diplômée depuis 

2006. Elle propose tout un panel de 
prestations comme les soins visage, 
massages, épilations, maquillage-

permanent, onglerie, beauté du regard…
Le rêve d’Amélie est devenu réalité en 
ouvrant sa boutique au sein de notre 
village,  pour offrir à ses clients une 

parenthèse de bienveillance
et de douceur.

L'
At

eli
er d

'Amélie

L’échoppe florale
continue !

Peut-être les avez-vous 
déjà croisé sur les routes 
ou dans les champs avec 
leur tracteur orange ?

Les 4 associés du GAEC La 
pensée sauvage cultivent 
des légumes et des 
plantes aromatiques en 
agriculture biologique 
depuis 2007 sur la 
commune de Lucinges.
Les légumes sont proposés 
sous forme d’abonnement 
annuel via ODAMAP et sont 
livrés toutes les semaines à 
200 familles le mardi soir à 
Annemasse et le vendredi 
soir à la ferme située près 
de Borly à Cranves-sales.

Les plantes aromatiques 
sont cultivées, séchées 
et conditionnées sous 
forme de pots d'aromates, 
de tisanes, liqueurs et 
fruits/légumes séchés 
que l'on peut retrouver 
dans différents magasins 
spécialisés et à la ferme.
N'hésitez pas à contacter 
ces 4 gaillards qui 
cultivent avec passion 
et expertise le terroir de 
notre commune : bio et 
local, c'est l'idéal !!!

PLUS D'INFOS sur la ferme sur www.lapenseesauvage.org
Des infos sur les abonnements de légumes sur www.odamap.fr

Le mieux est encore d'appeler directement Matthieu
au 06 83 70 55 58 ou de les contacter par mail à

gaeclapenseesauvage@orange.fr

La Pensée    
Sauvage

RESTAURANT
LE BONHEUR DANS LE PRÉ
L'avis du Guide MICHELIN
Dans cette ferme du 19e s. en pleine nature, 
on joue à fond la carte de l'authenticité ! En 
cuisine, le chef compose un menu unique 
(possible en version végétarienne) à partir 
de beaux produits locaux. Le tout bien 
accompagné d'un bouteille sélectionnée 

dans la cave à vin (environ 300 références) attenante à la salle à manger. Dès 
lors, comment ne pas être convaincu que... le Bonheur est dans Le Pré !

RESTAURANT LE BISTROT DE MADELEINE
L'avis du Guide MICHELIN
Deux talentueux compères ont mis toutes leurs 
convictions vertes et gourmandes dans cette auberge 
de village, véritable madeleine pour les amateurs de 
bonnes (et saines) choses. N'hésitons pas à parler 
de cuisine programmatique dans ce bistrot un poil 
rustique : pédagogie en salle, intransigeance sur 
l'origine des produits en cuisine, bêtes achetées 
sur carcasse, maraîchage local, poissons en direct 
des criées, carte changée quotidiennement... Dans 
l'assiette ? C'est savoureux, généreux et gourmand.

L'Atelier d'Amélie
35 chem. des jardins

 06 37 67 04 08

P9P8



Toutes les informations et les modalités d’inscription seront 
publiées sur nos réseaux (Site , Facebook, Lucinges en Poche)

La NETTOYAGE
des ruisseaux
L’association : « C’est quoi comme 
bestiole ?! » a organisé le dimanche 
2 avril la 8ème édition du nettoyage 
des ruisseaux.

Une équipe courageuse et motivée, 
sous la pluie, a ramassé les déchets 
divers et variés que nous pouvons 
trouver dans notre village.

Ce n’est pas moins d’une bonne 
cinquantaine de sacs de 110l qui 

ont été remplis sur tous les secteurs 
que l’association avait ciblés. 

Lucinges A OSÉ !
Pour Lucinges, l'eau c’est de l’or.
Pour préserver cette richesse, le 
fleurissement du toit de la mairie a 
pris une allure d’été ferreuse.

Matériaux sobres, prix sobre, eau 
sobre… Mais la sobriété n’est-elle pas 
l’essence même de la beauté ?

Et pour profiter des dons de la nature, un 
récupérateur d’eau de pluie de 1000 litres a été 
installé sur la commune, à côté du garage de la 
mairie. Les Romains avaient construit un vaste 
réseau d’aqueducs pour recueillir les précipitations. 
Deux millénaires plus tard, Lucinges installe son 
premier récupérateur d’eau de pluie relié au toit de 
la mairie.

Résultat : 500 l d’eau collectées en 15 minutes 
lors de la tempête du 22 juin, qui serviront pour 
l’arrosage dans la commune.

D’autres récupérateurs seront installés par la suite.

INAUGURATION
de la centrale photovoltaïque
villageoise de Lucinges

M. Jean-Luc Soulat Maire de Lucinges 
et M. Yves Dieulesaint Président de 
Citoyenergie ont accueilli leurs invités 
dans la cour de l'école primaire pour leur 
apporter les explications concernant le 
fonctionnement de la centrale.

Ils ont surtout exposé les raisons qui ont 
conduit à ce choix éco-responsable.

Cette réalisation s’inscrit dans la continuité de la politique ambitieuse en 
termes de transition écologique et énergétique de la mairie.

MAIRIE - ENVIRONNEMENT

Fresque
du climat

MAIRIE - ENVIRONNEMENT

Un récupérateur 
d'eau installé par Haute-
Savoie Habitat à l'immeuble 
de la Vignule.

Une bonne coopération avec la Mairie 
de Lucinges pour permettre d'alimenter 
le jardin partagé (le Corti du nant) .

Une occasion aussi d'organiser un 
nouvel atelier compostage autour du 
thème de la valorisation de nos déchets 
de jardins.

Si vous souhaitez rejoindre le groupe 
pour partager et expérimenter
une autre manière de jardiner,
en faisant de belles rencontres, 

n'hésitez pas à contacter la mairie :
accueil@lucinges.fr.   
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Pour agir,
il faut comprendre

Depuis sa création en 2018, la 
Fresque du Climat est devenue 
l’outil de référence qui 
permet aux individus et aux 
organisations de s’approprier 
le défi de l’urgence climatique.
Objectif ? Faire basculer le 
monde dans la transition.

Un stand de présentation 
de l'atelier sera présent un 
jour de marché du samedi 
matin. Les personnes qui le 
souhaitent pourront s'inscrire 
à l'atelier qui se tiendra 
samedi 28 octobre 2023 
à La Grange.
u Atelier de 3h
u A partir de 15 ans

La Mairie de Lucinges invite
les citoyens à découvrir
la Fresque du Climat

Qu'est-ce que c'est ?
Il s'agit d'un atelier ludique et interactif 
composé de plusieurs étapes, qui 
vous feront passer un moment fort en 
émotions.

Vous voulez agir pour le climat mais n’avez 
pas le temps de devenir climatologue ? 
La Fresque du Climat permet à chacun de 
comprendre le fonctionnement, l’ampleur 
et la complexité des enjeux liés aux 
dérèglements climatiques. 



Auprès d’un parent âgé,
mais aussi auprès d’un enfant 
atteint de handicap ou
d’un conjoint atteint
d’une maladie chronique. 

MAIRIE - SENIORS

L’isolement des plus âgés…
Un vaste sujet dont il est difficile de 
parler aujourd’hui sans sombrer dans le 
fatalisme ou la nostalgie.
C’est pourtant à ce sujet que s’attache  ce 
film de 2022, réalisé par Edouard CARRION, 
avec une équipe de comédiens amateurs et 
professionnels de la région d’Orléans.
Une histoire de découverte par un cadre  de 
l’industrie proche de la retraite, d’une réalité 
inconnue, mais qui va changer son regard sur 
ces « invisibles » que l’on ne voit même plus.

Un film positif qui questionne, interroge... 
mais qui fait du bien !  

UN JOUR
TU VIEILLIRAS

La cohabitation
intergénérationnelle solidaire. 
Voilà l’astuce qu’a trouvée la troupe 
lyonnaise Mirandole & Cie pour aborder 
de façon vivante et drôle cette nouvelle 
façon d’habiter son logement.
Dans un immeuble en ville, la cohabitation est 
bien rôdée entre Suze, vieille dame généreuse et 
spontanée, et Alice, jeune étudiante volontaire 
et sensible. Leur voisin, Pierre, contemporain de 
Suze, étrangement distant et proche à la fois, 
revendique quant à lui sa solitude et observe le 
monde qui avance comme un passager
resté à quai.
Pourtant, l'arrivée de Jacques,
un étudiant distrait et bienveillant,
va bousculer les habitudes et
les certitudes de chacun.  

UNE COMÉDIE
THÉÂTRALE…

*

*

Infos Seniors...
et personnes isolées

*

MAIRIE - SENIORS

i

i

i

LA PROMESSE
DE L’AIDANT

A ce jour, près de 12 millions de 
personnes, soit près d’un français 
sur cinq, est un aidant.
Parmi ceux-ci, beaucoup 
s’ignorent et ne se reconnaissent 
pas dans ce rôle. 

Le collectif local PAROLES 
D’AIDANTS vous invite le

JEUDI 5 OCTOBRE
2023,

À l’ESPACE LOUIS SIMON 
de GAILLARD, à partir de 14h.

Au programme, un film de 2022, 
LA PROMESSE DE L’AIDANT
La projection sera suivie
d’un débat.
Un forum de stands 
d’associations spécialisées
Ouvert à tous.

Plus de renseignements ? 
REGAARS 04 50 39 89 25

La COOPération locale de 
lutte contre l’isolement 
vous invite le

JEUDI 5 OCTOBRE 
2023,

Au Ciné ACTUEL de
la MJC ANNEMASSE 

Deux séances, à 14h30 & 20h,
en présence du réalisateur.
ENTREE GRATUITE 

Plus de renseignements ? 
coopisolement@annemasse-
agglo.fr ou au 06 82 48 63 29

ATOUTS AGES vous invite à
ce spectacle gratuit le

JEUDI 12 OCTOBRE 
2023, 

À LA SALLE DU SAVOY
de VILLE LA GRAND
A 14h30

L’occasion de rencontrer la 
Maison de l’habitat et son 
service dédié d’habitat intergé

Plus de renseignements ?
forumata@annemasse-agglo.fr
ou au 06 82 48 63 29

MAIRIE - ENVIRONNEMENT

ÉCLAIRAGE
PUBLIC :
quand le naturel
revient au galop
Du 5 juin jusqu'au 31 août, la commune 
de Lucinges a profité de la lumière 
naturelle en lieu et place de l’éclairage 
public déjà éteint de 23h à 6 heures.

Cette expérimentation menée à l’instar 
de la commune de St Cergues, trouve 
tout son sens en cette période où nos 
jours sont plus longs que nos nuits.

Se passer de cet éclairage c’ est :
w Lutter contre les nuisances

lumineuses

w Lutter contre les émissions
de gaz à effet de serre

w Lutter en faveur
des économies d’énergie

w Lutter contre
l’appauvrissement de la 
biodiversité, de la nature,
des paysages

Et comme votre avis à l’issue de cette 
expérimentation nous est précieux, vous 
pourrez dès maintenant répondre à une 
enquête que vous trouverez dans votre 
poche… si vous avez bien téléchargé 
l’application « Lucinges en Poche ».
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RÉNOVATION DU 
GROUPE SCOLAIRE :

C’est parti ! 2023 sera l’année du démarrage
de la deuxième tranche des travaux de
rénovation de l’école de Lucinges. 
Ces travaux seront réalisés dans le bâtiment d’origine 
datant de 1964 et dans la première extension datant 
de 1975. Ils consisteront à :

u La réhabilitation énergétique du bâti existant

u La restructuration du bâti existant avec 
création de locaux supplémentaires au
rez-de-chaussée par la suppression du préau

u La construction d’un nouveau préau pour 
les élémentaires d’environ 170m2 avec une 
couverture en panneaux photovoltaïques

Ces travaux permettront :

u La création de sanitaires supplémentaires 
pour les maternelles et les élémentaires

u La réalisation d’une 9ème salle de classe

u L’affectation de 2 salles à la garderie 
périscolaire

u La réalisation d’économies d’énergie de
plus de 40% par l’isolation du bâtiment

Les travaux ont commencé depuis mi-juillet 2023 
par le désamiantage. Nous avons profité des vacances 
scolaires pour ne pas perturber le fonctionnement 
de l’école concernant cette première phase assez 
contraignante.

De septembre à janvier 2024 seront réalisés les 
travaux de l’étage du bâtiment, ce qui permettra 
à 1 ou 2 salles de classe de regagner cette partie 
rénovée en janvier 2024.

En parallèle, le préau sera construit pour être 
accessible en fin d’année 2023.

De janvier 2024 à août 2024, le rez-de-chaussée
sera ensuite en travaux et finalisera la rénovation
de notre école.

MAIRIE - TRAVAUX

+ 

CÔTÉ FINANCES :
L’ensemble des travaux (désamiantage compris) 
avec les honoraires de maîtrise d’œuvre 
représente 1.757.877,10€ TTC. Ce montant 
est compensé en partie par les subventions 
obtenues de l’Etat (Fonds Vert pour 300.000€), 
la Région (200.000€), le Département 
(189.000€) ainsi que du Syane (60.000€). 

TRAVAUX  ÉCOLEÉCOLE
[Phase 2]
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MAIRIE - ÉCOLE

Les élèves au
      Moyen-Age...

Ils ont pu découvrir le combat à l’épée, les danses 
et musiques médiévales, les arts de la table, l’école, 
l’architecture la calligraphie et l’herboristerie. Le dernier 
soir, ils ont pu assister à un véritable banquet déguisé 

de chevaliers et seigneurs, et goûter des plats de cette 
époque accompagnés par la musique des troubadours, 
trobairitz* et joglars**. Ils ont terminé leur séjour par la 
visite du château de Saint- Montan, avec au programme 
un test réel de catapultes et défis coopératifs. 

Tous les élèves et les parents sont 
revenus enchantés de leur fabuleux 
voyage dans le temps ! Espérons 
qu’ils continueront de pratiquer
les valeurs chevaleresques à savoir : 
courtoisie , largesse
et bravoure !    

Quatre classes de l’école 
primaire sont parties en 

immersion histoire du 30 mai 
au 2 juin et du 19 au 22 juin à 
Chauzon en Ardèche au centre 
de La Magnanerie. Ils ont vécu 
4 jours comme au Moyen-Age ! 

*Qu’est-ce qu’une trobairitz ? Il s’agit, en occitan, du féminin 
de troubadour. Le terme désigne ces femmes qui, entre 1150 
et 1250, non seulement écrivaient chansons et poèmes, mais 
avaient le front de les signer de leur propre nom plutôt que 
d’un pseudonyme masculin.

**Qu’est-ce qu’un joglar ? C’est un jongleur, artiste itinérant 
qui se faisait l’interprète des compositions apprises auprès des 
troubadours et trobairitz
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Jusqu’au 14 octobre 2023, l’Archipel 
Butor vous invite à découvrir la multiplicité 
et l’immense richesse que constituent les 
livres-objets, à travers l’exposition d’une 
centaine d’entre eux issus des collections du 
Manoir des livres. 

On appelle « livre-objet » un livre qui 
attire l’attention sur lui-même par sa 
forme peu conventionnelle ou la matière 

inhabituelle dans laquelle il a été réalisé. Les livres-
objets apparaissent ainsi nommés en 1934, ils 
constituent une sous-catégorie du livre d’artiste. 
Cette métamorphose de l’objet livre a été très 
souvent utilisée par Michel Butor et les artistes qui 
l’ont accompagné dans ces diverses explorations.

Selon Lucien Giraudo, « l’intérêt des 
livres-objets est que l’on ne saisit pas 
immédiatement qu’il s’agit d’un livre »
(in Michel Butor, le dialogue
avec les arts, Perspective, 
Septentrion, 2006).

« Le livre sous toutes     
ses formes »

EX
P

O

Chaque 
premier samedi 

du mois : visite guidée de 
l’exposition à 15h / visite guidée 

du bureau de Michel Butor à 16h
Visite guidée possible également

sur réservation notamment
pour les groupes et scolaires

(tarif visite guidée : 2€/
personne en supplément 

du prix d’entrée)  

ARCHIPEL MICHEL BUTOR

Exposition "Le livre sous toutes ses formes’’ 

08.07.23 u 14.10.23  
Ouverture du mercredi au vendredi, de 14h à 18h,
le samedi, de 10h à 18h, et chaque premier dimanche 
du mois, de 14h à 18h.

Manoir des livres
91 chemin du château 
74 380 Lucinges
+33 (0)4 58 76 00 40
accueil@archipel-butor.fr

Evènements à venir   
BALADE BUTORIENNE

Le 02.09.2023
Départ à 11h du Manoir des livres
Tarif : 2€/personne / Durée : env. 1h30.
/!\ En cas de pluie, la balade est annulée.

ATELIER AVEC UN(E) ARTISTE 

Chaque premier du dimanche du mois
Gratuit - sur inscription  

Le 03.09.2023 de 14h à 16h :
Atelier « Livre-objet »
avec Véronique Scholl
(Tout public)

Le 01.10.2023 de 14h à 16h :
Atelier « Codex créatifs »
avec Rémi Bergé
(Tout public, à partir de 12 ans) 
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ARCHIPEL MICHEL BUTOR

Quoi de neuf
à la bibliothèque
Michel Butor ? 
En octobre à la 
bibliothèque !
La bibliothèque Michel Butor 
vous propose des activités 
manuelles simples, ludiques 
et accessibles en papier ou en 
carton autour du phénomène 
Paper Toy, ces figurines issues 
de l'art du pliage japonais. 
Prenant généralement la 
forme de petits personnages 
populaires ou d'animaux,
les Paper toys sont découpés, 
pliés, assemblés et collés. 
Complètement inutiles… 
mais affectueusement 
indispensables ! 

+ de renseignements 
directement à
la bibliothèque.

i
Atelier codex créatifs ©RémiBergé

Balade butorienne _ Michel Butor à Lucinges, 
2004 ©MaximeGodard

Chaque 
premier dimanche 

du mois, il est 
également possible de visiter 
gratuitement l’exposition en 

cours de présentation
au Manoir des livres

de 14h à 18h.

JOURNÉES EUROPÉENNES
DU PATRIMOINE 

Week-end du 
16.09.22 et 17.09.22 :  
Balade butorienne, visite libre 
et guidée du Manoir des livres 
et de l’exposition « Le livre 
sous toutes ses formes », visite 
guidée du bureau de Michel 
Butor et atelier parent-enfant 
seront au programme
(Tout public)
Gratuiti
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+ de rendez-vous
& d’animations

sur notre site internet :

www.archipel-butor.fr   



MAIRIE - LIEN SOCIAL

RGPD
En tant que collectivité 

territoriale, la commune de 
Lucinges traite de nombreuses 

données personnelles, notamment 
pour assurer la gestion des services 

publics dont elle a la charge
(état civil, inscriptions scolaires, 

listes électorales, etc.).

Nous sommes tenus de nous 
conformer au Règlement 
Général sur la Protection des 

Données (RGPD) entré en application 
en 2018 et de mettre en place les 
mesures pour y parvenir.
Dans ce cadre, la tenue à jour 
d’un fichier des « mamans » de la 
commune est devenue beaucoup 
trop complexe. 

D’abord parce que nous ne disposons 
pas d’un fichier des habitants et que 
celui exploité n’était pas exhaustif 
mais mis à jour de façon aléatoire 
au gré des informations que nous 
pouvions recueillir.
Ensuite parce que le RGPD impose 
que la conservation de données 
personnelles dans ce cadre le soit en 
recueillant le consentement écrit de 
chaque personne concernée. 
C’est donc pour agir conformément à 
la règle que ce fichier a été supprimé.

Le moment
des mamans

LUCINGES N'FÉTA'

3&4   
juin

a été organisé le samedi 27 mai
à La Grange. Un moment convivial

et musical, animé par le groupe
Clarolo Swing.

POUR ÊTRE INFORMÉ DES 
MANIFESTATIONS SUR LUCINGES, 

n’hésitez pas à consulter notre 
site internet, notre page 

Facebook et à télécharger 
l’application « Lucinges en poche »,

vous ne manquerez rien !
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SAMEDI 7*
Faîtes de la Maude*
LIEU :
Place de la Vignule 
par l’asso
Les Enfants de Lucinges

SAMEDI 2
20H 

Théâtre compagnie
La Bellino’z
par la commission Lien
Social de la commune

SAMEDI 16*
Fête de Noël*
par l’asso
Les Enfants de Lucinges 

MERCREDI 20
16H À 20H 

Don du sang
par l’asso Les donneurs
de sang de Lucinges. 

OCTOBRE

DECEMBRE

SAMEDI 28
Matinée atelier
Fresque du
Climat

SAMEDI 21
19H 

Soirée festive
par l’asso
Lucinges N’féta

VENDREDI 3
SAMEDI 4
DIMANCHE 5
Concerts « Novembre
Musical des Voirons »
par l’asso du même nom

SAMEDI 11
20H30

Spectacle
« Elles étaient une
fois les Hoptimistes »
par l’asso HOPE

NOVEMBRE NOVEMBRE

Mairie de Lucinges - Place de l’Eglise - 74380 Lucinges - 04 50 43 30 93 - accueil@lucinges.fr - lucinges.fr

VENDREDI 22
La Nuit est Belle
par la commission
environnement
(programme à venir)

SEPTEMBRE

MERCREDI 20
16H À 20H 

Don du sang
par l’asso Les donneurs
de sang de Lucinges 

VENDREDI 22
Concert de Noël
LIEU :
Eglise ou La Grange 
par l’asso
Chorale le Tourbillon

DECEMBRE

Automne

DECEMBRE
DECEMBRE

SAMEDI 2
10H À 13H 

Forum des activités
et associations
par la commission Lien
Social de la commune

DIMANCHE 3
8H À 17H 

Vide-greniers
Place de la Vignule 
par l’asso Chorale
Le Tourbillon

SAMEDI 14
Octobre Rose
Animations en journée –
Théâtre 20H30
Troupe Imagine
par le Lien Social et l’asso
Chorale Le Tourbillon

OCTOBRE

DIMANCHE 26
12H 

Repas des aînés
par le CCAS de Lucinges

NOVEMBRE

*sous réserve de con�rmation de l’organisateur

SEPTEMBRE SEPTEMBRE SEPTEMBRE

OCTOBRE

OCTOBRE

! RENSEIGNEMENTS SUR : lucinges.fr ou archipel-butor.fr

Téléchargez
l’APPLI


